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Dans le cadre de sa démarche participative « Agenda 21 », la commune de Donzenac 
organise un grand concours photos ouvert à tous, intitulé « Zoom sur ma commune ». 

 

 Le concours photos 
 
Ce concours est basé sur la libre participation de chacun avec comme fil rouge la mise en 
valeur du patrimoine donzenacois. Le thème est libre et pourra concerner, par exemple, 
la promotion du patrimoine historique (« Donzenac hier et aujourd’hui », la cité 
médiévale…), naturel (site de La Rochette, Les Saulières…) ou encore une idée originale 
telle que « Donzenac sous la neige ». 

 

 Objectifs du concours 
 
 

Encourager la participation de chacun 
 

Sensibiliser à la richesse et à la diversité du patrimoine donzenacois 
 

 
 Les résultats du concours 
 

 Les œuvres présentées seront exposées à la salle des fêtes à l’occasion de la semaine 
du « Développement durable », du 1er au 07 avril 2012, et un jury donzenacois désignera 
la plus belle photo qui aura l’honneur de faire la couverture du prochain bulletin 
municipal 2012. 
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 Le dossier de candidature 
 

Pour participer, les candidats doivent constituer un dossier composé des éléments 
suivants : 

1. La fiche d’inscription, 

2. Une exposition photos avec, si possible, des légendes (textes succincts). 
 

Les dossiers de participation devront parvenir en Mairie au plus tard le 15 mars 2012. 
 
 

 Le jury 
 

Le Jury du concours sera composé de membres volontaires du comité de pilotage de 
l’Agenda 21 local de Donzenac, représentatifs des acteurs du territoire (associations, 
élus, habitants…). 
 

Les expositions présentées seront exposées à la salle des fêtes lors de la semaine du 
Développement durable, du 1er au 07 avril 2012. 
 
Le jury désignera la plus belle photo qui aura l’honneur d’être retenue pour faire la 
couverture du prochain bulletin municipal 2012. 
 

 

 

 

 


